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le plus pour proteger surtout le bien des possedants,
c'est-ä-dire le bien d'autrui.

M. le colonel Rilliet, commandant de la Brigade
d'Infanterie 2, qui dans une etude tres approfondie a
traite la question sur toutes ses faces, vient de faire pro-
ceder ä une statistique des salaires regus par les soldats
de sa brigade au C. R. 1931 et les resultats obtenus sont
concluants. En voici, du reste, un extrait:

Professions
Nombre

0/0 des soldats recevant
de ieur employeur

de

soldats
aiifiiii

«laire

Jugqn'a

25°/o
du salaire

lie

25 Ii 90 °/o
du salaire

de

00 ä 100 o/o
du salaire

Liberales 165 46.06 2.43 51.51

Banque 181 3.87 0 55 4.42 91.16
Grande industrie 624 63.30 2.89 13.14 20.67
Petite industrie 315 69.53 4.76 10.79 14.92
Grand commerce 361 28.25 4.16 5.82 61.77
Petit commerce 221 37 10 3.62 10.41 48.87
Alimentation 124 51.84 1 61 10 48 33.07
Bätiment et metiers annexes 448 85.94 1.79 4.69 7.58
Hotels, cafes, restaurants 51 58 82 3.92 3.02 33.34
Transports publics etprives 155 29.03 0.64 5 81 64.52
Horlogerie-bijouterie 296 86.49 1.35 4.73 7.43
Coif'eurs 24 79.16 — 4.17 16.67

Agriculture 243 67.08 0.41 2.88 29.63
Fonctionnaires 685 2.77 0.15 0.44 96.64

Domestiques de maison 102 63.73 2 94 2.94 30.39

Total 3995 — — — —
Moyenne — 48.34 1 98 6.14 43.54

Ouvriers et employes:

Sans contrat de travail 2049 79.94 2.83 7.42 9.81

Avec contrat de travail 1946 15.06 1.08 4.77 79.09

Maries et soutiensdefamille 2160 39.68 1.11 6.66 52.55
Celibataires 1835 58.53 2.99 5.51 32.97

On se rend compte par la lecture de cette statistique
que la situation de bien des families doit etre precaire
pendant que leurs chefs sont au cours de repetition. En
effet, sur 3995 soldats, le 48,34 %>, c'est-ä-dire presque
la moitie, ne touche aucun salaire. C'est un chiffre
enorme qui evidemment pese beaucoup dans la balance
et donne du poids aux revindications socialistes, mais
que peut l'armee contre les employeurs assez pen
consciencieux pour laisser leurs employes dans le
denuement quand ceux-ci sont au service de la Patrie?
Rien, absolument rien, aucune loi ne lui donne le droit
d'agir et c'est dans cette lacune que reside precisement
le danger qui menace toujours plus l'existence de notre
armee.

Dans un precedent article, nous disions, en parlant
du renvoi frequent d'employes ayant accompli une ecole
de cadres, «donnons-nous le pouvoir de sevir contre
quiconque nuit volontairement ä la formation des cadres
de nos unites militaires » et nous ajouterons aujourd'hui
«et contre n'importe quel patron ou chef d'entreprise qui

n'accordera pas au moins le 50 % de son salaire ä uu
ouvrier ou employe accomplissant son cours de repetition

».

Le jour oü l'on demandera et exigera ce sacrifice
des employeurs, le socialisme aura bien du pl'omb dans
l'aile, du moins en ce qui concerne la question militaire.
Et pourquoi ne demanderait-on pas ce sacrifice ä une
classe de citoyens qui a les moyens de le faire? On en
exige bien d'autres, et comparativement de plus grands,
de celle qui justement n'a pas les moyens de s'y preter.

Le colonel Scheibli, commandant de corps.
Le colonel Prisi, divisionnaire.

Le Conseil federal, sur la proposition de la commission

de defense nationale et du Departement militaire
federal, a nomme en qualite de commandant du IIe corps
d'armee, avec rang de colonel commandant de corps, le
colonel-divisionnaire H. Scheibli, et en qualite de
commandant de la 3e division, avec rang de colonel-divisionnaire,

le colonel d'etat-major general Fr. Prisi.

Le nouveau colonel-commandant de corps H.
Scheibli, qui succede ainsi au colonel Bridler, ä la tete
du IP corps d'armee, s'est acquis l'estime unanime des
troupes b'ernoises qu'il a commandees avec distinction.
C'est un officier et un chef dans toute l'acception du
terme et son elevation au rang de chef du IP corps d'armee

sera saluee avec plaisir et satisfaction dans tous les
milieux militaires du pays.

Le colonel Scheibli est ne en 1868 ä Zurich, et, apres
des etudes d'ingenieur ä l'Ecole polytechnique federale,
il entra dans une grande fabrique de textiles du Grand-
Duche de Bade, ä Thiengen, pres de Waldshut, soit ä

proximite de la frontiere suisse. Son debut dans la car-
riere militaire s'effectua dans 1'artillerie et on le trouve,
en 1898, commandant de la batterie de campagne 55. II
fut ensuite transfere pendant une longue periode ä l'etat-
major general et fonctionna comme chef d'etat-major,
successivement de I'ancienne brigade d'infanterie 22, et
des anciennes 4e et 7e divisions. En 1912, lors de l'intro-
duction de la nouvelle organisation militaire, il retourna
ä son ancienne arme en qualite de commandant du
regiment d'artillerie de campagne 4. En 1916, le colonel
Scheibli est chef d'etat-major de la 6e division. Enfin, le
22 novembre 1922, le Conseil federal le nommait
commandant de la 32 division (troupes bernoises). C'est en

cette qualite qu'il conduisit avec brio sa division aux
grandes manoeuvres de 1926 et de 1930.

Quant au nouveau colonel-divisionnaire Friedrich
Prisi, c'est un officier d'etat-major remarquable, dont
ses chefs, ä maintes reprises, ont pu apprecier les qua-
lites de decision et de jugement, qui sont la marque d'un
chef. Maitre au Progymnase de Thoune et ensuite de

Berne, le nouveau commandant de la 3e division s'est
interesse de bonne heure aux choses de l'armee.
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